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7axe vicinale 

ARRETE N" 648/CD. da 17 novembre 1945. 


L'ADMINISTRATEUR EN· CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LBJION D'HONNEUR, 

CROJX DE OuER.REt 

COMMISSAIRE DE LA· RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1 •• 

Vu le 'l!éeret du 23 marS 1921 déterminant les .ttributiollS 
.,t les pouvoir. du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 parlant réduction des 
dépenseG administratives dù Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; 

Vu le décr;;! du 20 décembre -1943 déterminant eri matière 
fiscale les attribùtions du Commissaire de la République au 
;rogo; 

Vu l'arrêté ,32/co .. du. 17 octobre 1944 réglemenlant la 
. taxe vicinale; 

Vu l'arrêté 536/co. du 17 octobre 1944 fixalll -le tarif 
applicable pour 1945; 

Le Conseil dlAdministration entendu j 
sims réserve de l'approbation du Haut-Commissaire de 1. 

République; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les taux de la taxe vicinale 
fixés par l'arrêté 536/CD. -du 17 octobre 1944' $Ont 
modifiés comme suit pour 1946. 
A) HOis catégorie : 

OotitrihuableS disposant d'un revenu sup-é
rieur à 15.000 . . . . . . . .. 100 frs. 
B) CatégorÎesapéri:eare: 

Oontribuables disposant d'illn revenu supé" 

rieur >ou égal à 10.000 et inférieur ou égal 

à 15JlOO, .' _ . . . . . _ '75 

C) CatéglJtie ordl!;.ai,e : 
Contribuables disposant d'un revenu infé, 


rieur à 10.000 francs: les tarifs 1945 sont re

oonduits poor i 946. 

D) Population flottante: 

Lè tarif 1945' demeure applicable pour 1946. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

. Lomé, le 17 novembre 1945. 
H. GAUDILLOT. 

(Approuvé por artêté gétiQyal No 3766 F.3!CD; 'du 
11 IMcembre 19..:.45",}.:.,.__.____ 

Contribution foncière 

ARRiTE No 649fCD. da 17 novembre 1946. 

L'AOMINlSTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
etrE.VAL.JER DE LA LtOJON n'HONNEUR, 

~otx DE GUEME,· . 
COIIIMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le déerd du '23 marS 1921 déterminant les attribution. 
01 les pouvoirs du Commiss.ire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
llépellSes administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937;' 

Vu l'arrêté no -529 du 17 octobre 1944; 
Vu le décret du 20 décembre 1<)43 déterminant en m.tière 

fisc.l.- les attributions du Commissaire de la République au 
Togo; 

Vu la circulaire 471 r3len. du 15 oelobre 1945 du Gou
verneur général; . .' , 

Le Conseil d'Administration entendu; 
Sous réserve de l'approbation du Haut-Commissaire de la 

République; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les ,articles 1 à 13, 27 et 28 

de l'arrêté 529 du 17 octobre 1944 sont abrogés et 
remplacés par les dispositions suivantes: 

Prupriétés imposables 
Art. ler• A partir du 1er janvier 1946 il est éta

bli une contribution annuelle sur les propriétés bâ
ties, telles que' maisons, fabriques, manufactures, 
usine~ et '-en général tous immeubles constroits en 
maçonnerie, fer ou bois,et fixés au ..sol à demeure 
à l'excepti{jn de ceul' qUI en sont expressément eXoné
rés par les dispositions du 'présent arrêté. 

Art. 2. - Sont également soumis à la contribution 
foncière des propriétés bâties: 

10 - Les tertains non cultivés employés à un usa· 
ge commercial (lU industriel, tels que chantiers, lieux 
de dépôt de marchandises et autres emplacements de 
même nature, soit que le prOp'riétaire les occupe 
!loit qu'i. les fasse occuper par d autres à titre gratllit 
ou onéreux; " 

20 - L'-outillage des établissements industriels atta
chés au fonds à perpétueUe demeure dans les condi
tions indiquées au premier paragraphe de l'article 525 
du oode civil, 'ou reposant sur des fondations spécia
les faisant corps ave~ l'immeuble, ainsi que toutes 
installations commerciales ou industrielles assimilées 
à des constructions. 

Exemptions permall;enies 
Art. 3_ Sont exemptés de la contribution fon

cière des propriétés bâties: 
1" - Les immeubles, bâtiments ou constructions 

appartenant à l'Etat, au Gouvernement général, à la 
oolonie, aux Cllmmunes, et communes-mixtes, aux 
établ:ssemenls publics lorsqu'ils sont affectés à 'Un 
service public 0'tI d'utilité ,générale et sont impro
ductifs de revenus; 

20 - Les instal1atioos qui, dans les ports mariti
mes, fluviaux {JU aériens et sur les voies de navigaf>on 
intérieures, font l'objet de concessions d'outillage pu
blic accordées par l'Etat, le Gouvernement général 
ou la Oolonie à des Chambres de C<>mmerce ou à des 
Municipalités et sont exploitées dans les conditions 
fixées par un callier des - charges; 

30 - Les >oùvrages' établis pour la distributiQn de 
l'eau potable 'Ou de l'énergie électrique et apparte
nant à la OQlonÎe 0I.t à des 'Communes -et Communes-
Mixtes; . , 

4<>- Les édifices servant à l'exercice - public des 
cultes; 
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50 - Les immeubles à usage scolaire; 
li<> - Les immeubles affectés à des Œ'Ilvres d'as

sistance médicale au d'assistance sociale; 
')1> - Les immeubles ser:vant aux exploitations agri- , 

coles !'Our loger les animaux OU serrer les (écoltes; 
8<> - Les éases eu paille; 
9> - Les 'immeubles servant exclusivement à l'ha

bitation et habités par leurs propriétair,es lorsque le 
revenu net est inférieur à 900 francs. 

ExemptiOll8 temporaires 

Art. 4. - Les constructions nouvelles, les reoons
tructions et les additions de oonstmctions ne sont sou

, 'mises à la contribution foncière que la sixième amwe 
suivant celle de leur aéhèvement. . 

L'exemption temporaire n'est pas applicable aux 
terrains' à usage commercial ou industnel qui sont 
ootisables à partir du 1er janvier de l'année suivant 
ceUe de loor affectation. 

Art. 5. - Pour hénéficier de l'exemption tempo
raire, spécifiée à l'article précédent, le propriétaire 
devra souscrire au Chef du Service des Contributions 
,Directes dans le délai d:e quatre mols à partir du }our 
de l'ouverture des travaux, !Ilne déèlaration indiquant: 
la .nature du nouveau bâtiment,sa destination, la 
superficie qu'il oouvrira, les désignations du terrain, 
telles qu'elles figurent wu livre roncier (numéro du 
titre foncier, et numéro du lot) Cette déclaratiol1' 
devra être appuyée d'un jYlan sommaire ou d'un cro
quis coté. . 

Les déclarations doivent être faites par écrit. A 
défa.ut de déclaration dans leS délais impartis au pré
sent article, les oonstructions nouvelles, additions 
de constructions et reconstructions sont imposées dès 
le let janvier de l'année qui suivra celle de leur achè
vement, L'année où elIes figureront pour (a première 
'fois dans les rôles, leurs cotisations seront majorées 
d'autant de fois les dites ootisations qu'il s'est écoulé 
d'années entre celle oÙ elles auront été achevées 
et celle où elles auront été déoouvertes, yoompris 
cette dernière année, sans toutefois que la majoration 
puisse dépasser le qUintuple des ootisations de l'année 
ten COUTS. 

Art. 6. - Les déc1arati-ons de constructions souscri

tes après l'expiration du délai fixé à l'article prêté

,(lent donnent droit aux exemjYtions d'impôts prévues 

,à l'article 4 pour la fraction de la, jYériode d'exemption 

l'eStant à courir à, partir du 1er janvier de l'année 

S!Ilivant celle de leur jYroduction_ 


Tootefois la déclaration tardive ne saurait entraîner 
l'exemption pour la première année wivant l'achè
vement des travaUX. 

Base de l'ifnposifion - R.e"ellJJ. imposable 

Art. 7. - La oontributiol'! foncière deS propriétés 
bâties est' réglée en raison de la valeur locative de 
ees propriétés au 1er janvier de l'année de l'imposi
tion sous déduction de 40 ofo pour les maisons et 50 0/0 
pour les !Il'sines, en considération du déjYérissement et ' 
des frais d'entretien et de réparation. ' 

La valeur locative dés sols des bâtiments de toute 
nature et des terrains' formant une dépendance indis
pensable et immédiate des oonstrnlctions entre le cas 
échéant dans l'estimation du revenu servant de base 
à la oontribuHon foncière des propriétés bâties affé
rentes à ces constructions. 

Valeur toilai"" 
Art. 8. - _La valeur locative est le prix que le 

proprié!aire. retire,. de ses imm<lt!bles 10rsqu~i1 le.s 
donne a baIl ou s 11 les occupe IUl-métne, celUI qu'l! 

, pourrait en tirer en caS de iocation. 
La valeur locative est dét.erminée aU moyen dé 

baux authentiques ou de locations verbales passées 
dans des conditions normales. En l'absence d'actes 
de l'espèce, l'évaluation est établie par compiiralson 
avec des locaux dont le loyer aura été régulièrement 
constaté ou <sera notoirement oonnu. 

Si aucun de ces procédés ne peut .être appliqué, la 
valeur locative est déterminée par voies d'apprécia
tilOn directes: évaluation de la valeur vénale, déter
mination -du taux moyen d'intérêt des placements 
immobiliers dans la région considérée pour chaque 
nature de propriété, application du taux d'intérêt à la 
valeur vénale. ' 

La vale.ur locative des terrains à usage industriel ou 
, commercial est déterminée à raison de l'usage auqu.el 

ils sont affectés y compris la valeur locative' du sol. 

De,s perso/lltes imposables et débiteurs de l'impôt 

Arf. ,9. - La contribution funcÎère des propriétés 
bâties est due pour l'année entière par le propriétaire 
au 1" janvier de l'année de l'imposition, sauf le cas 
préViU à l'article 17 du présent ar~êté. 

En cas, d'uS!Ufmit, l'imposition est due par l'usu
fruitier dont le nom doit figurer sur le rôle à la suite 
de celui du propriétair-e. . 

. En cas de ban emphytéotique le preneur ou emphy~ 
téote est entièrement substitué au bailleur. 

Arf. 10. - Lorsqu'un propriétaire de terrain ou 
d'un immeuble portant une constmction sans grande 
valeur, loue le tonds. par bail de longue durée, à charge 
par le locataire de construire à ses frais un immeuble 
bâti de valeur ou de consistance donnée devant revenir 
sans indemnité, et libre de tautes charges au bailleur à 
l'expiration du bail, la contribution. foncière deS pro
priétés bâties est due, à raison de l'immeuble cons
truit, par le prol'riétaire du sol. 

La valeur locative imposable au nom du proprié
taire sera considérée pendant toute la durée du bail 
comme équivalente à l'annuité correspondant à la 
&omme nécessaire paur amortir, pendant la durée 
du bail, le prix des travaux exécutés et des charges 
imPosées wu preneur. 

Dans le cas considéré, la, contribution foncière est 
due par le propriétaire à partirdu 1er jllllvierde. l'an
née qui suit celle de l'acMveinent de la construction 
édifiée par le locataire, sauf arplicatIon des disposi
tions de l'article 4 relatives à 1 exemption temporaire~ 
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Art. 11. - Pour la détermination des valeurs loca
tives, les propriétaires et principaux locataires, et en 
leurs lieux ,et place, les gérants d'immeubles, sont 
tenus de fournir par écrit aux agents chargés de l'as
siette de l'impôt; quand il leur en sera fait la demande, 
et dans les dix jours de la r.éception (le la dite deman
de adressée par pli réoommandé, une déclaration indi
quant au jour de sa pr,oduction : 

10 - Les noms et prenoms usuels 'de chaque 'loca
taire, la consistance des locaux qui leur sont loués, 
le montant du loyer principal et, s'il y a HeUr le mon

'tant des charges; 
2<> - Les nomS prénoms'usuels de chaque .occupant 

• à titre gratuit et la consistance du 	localoceupé; 
3" - La oonsistance des locaux occupés par le 

déclarant lui-même; 
4' ...:. La, consistance des locaux vacants. 
Le défaut ou l'inexactitude de la 'déclaraHon sera 

sanctionné par ,une amende fiscale de cent francs en
()()urue autant de fois qu'il est relevé d'omissions 
ou d'inexactil!udes dans les renseignements qui doivent 
être fournis en ,exécution des dispositions du présent 
article. 

Les amendes fiscales sont constatées par le Chef 
du Service des Contributions Directes et sont recou
vrées oomme en matière de Contributi,ons Directes. 

Du taux de l'impôt 

Art. 12. - Le taux de la contribution foncière' des 
propriétés bâties est fixé à 209/0 du revenu net aéter
miné comme il est indiqué à l'article 7. 

Remises et modérations pour pertes de revenu 
Art, 13. - En cas de vacance de maisons ou de 

chômage d'établissements commerciaux et industriels, 
les pmpriétaires peuvent obtenir la remise ou la 
modération de la contribution foncière a,ssise sur ces im
meubles, 10000qu'iJ, est établi que la vacance ou le 
chômage, qu'ils sClÎent totaux ou partiels, sont indé
pendants de leur ViOlonté et que la durée totale de . 
l'inoccupation a été de six mois consécutifs. Le point 
de départ de cette période est le premiet du mois 
suivant l}o'Uverl!ure de la vacance oU du chômage. 

Les réclamations pour vacance de maison ou f.!<lur 
chômage d'établissements commerciaux et industriels 
doivent ~tre adressées au Chef du Service des Oontri
butions Directes dans le mois qui suit l'expiration de 
la période pour laquelle, le dégrèvement est suscep
tible d'être obtenu, Lorsqu'un immeuble ayant déjà 
fait l'objet d'un précédent dégrèvement continue d':être 
inhabité ou' inexploité, le propriétaire ne peut repro
duire utilement. sa demande qu'après l'expiration d'une 
oouvelle période d'inoccupation ou de chômage' (six 
mois). Toutefois si la vacance ou l'inexploitation vien
fient à cesser au cours d'une période de six mois sui
vant celli! pour laquelle un dégrèvement a déjà été 
accordé, la réclamation sera recevable pour la fraction 
de période de vacance ou d'inexp1oitati.on dans le 
mo~ qui suivrà la cessation de celle-ci. 

Dails le cas de destruction totale où, partielle ou dé
molition ViOlontaire en cours d'année de leurs maisons 

ou 	usines, les propriétaires peuvent demander la re
mise ou une modération de la contribution foncière 
Irappant ces immeubles. 

Les demandes doivent être adressées au Chef du 
Service des Contributions Directes dans le mois de 
la destruction 'ou de l'achèv,ement de la démolition. 

Le dégrèvement est accordé à partir du premier 
du mois suivant la destr.uction ou l'ouverfure f:!és 

'travaux de démolition. ' 

Disp,osilions trallSitoires 

Art. 14. - Les constructions nouvelles et additions 
de constructions non achevées à la date de publicati,on 
du présent arrêté pourrnnt bénéficier de l'exempti.on 
temporaire d'impôt fonder dans les c.onditions pré
vues à l'article 4, sous réserve de la production par 
les propriétaireg de la déclaration exigée par l'arti
cle 5 dans 'Un délai de quatre mois à dater du jour 
de la publication du présent arrêté au JcW'l1olofliâel 
de la Colonie, ' ' 

Les oonstructions nouvelles, reconstructions ou addi
ti'Ons de constroctions achevées depuis m'Oins de 5 ans 
pourront bénéficier d'une ,exemption temporaire d'im
pôt dans les conditions prévues à l'article 4 pour. 
la 'fraction de la période d',exempti.on restant à courir 
du 1"' janvier 1946, Sous réserve' de la ipr,oduction 
par les propriétaires de la déclaration prévue par l'arti, 
de 5 dans le délai imparti. au paragraphe précédent. 

ART. 2. - Les articles 14 à 19, 21 à 26 (anciens) 
demeurent Sans changement, mais deviennent les arti
cles 15 à 20 et 22 à 27 du nouveau texte. . 

Les 1er et 2e alinéas de l'article 20 ancien (21 nnu
veau) 5<Jnt remplacés par les disposilions suivantes: 

« Les rôles de la 'oontribution foncière sont nomi
natifs, ils sont établis par les agents des Contribu
tions Directes OU à défaut les Chefs de régions et 
soumis, pour les rôles primitifs, à la commission 
des Contributions Directes». 

Le 	reste de l'article sans changement. 

f\llT. 3. ~ Le présent arr,êté qui abroge toutes 
dispositions antérieures sera enregistré, et publié par
~out 'où besoin sera, 

L.omé, le 17 novembre 1945. 
H. 	GAUDILLOT, 

(Approuvé par arrêté général No 3766 F.3!CD. du 
11 décembre 1945).-=-----

Patel1fes - Licences 
" 

~ARRETE No 650!CD. du 17 novembre 1945. 
L'ADMINISTRATEUR EN CHEF' DES COLONIES, 

QiEvALJER DE LA LtOION n'HONNEUR, 
, CROIX DE GUER.RE, 

COMMISSAIRE DE ,LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributionl 
et 1 ... pouvoirs du Commissaire d. la République au To(l>; 

Vu le décret du 19 .eptembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par .elui du 
20 juillet 1931; 
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